
DECRET
DE LA

N.* lojy.

CONVENTION NATIONALE,
Du 1(5 Juin 175^3, feconJ de la république Françoife.

Relatif à Vacquifitïon des Domaines de VIJle-Adam,
Stors, Trye à' autres , au nombre de quarante-neuf*
faitepar le ci-devant Roi

L. rConvention nationale, après avoir entendu
le rapport de fes comités d’aliénation & des domaines
réunis, fur le mémoire qui lui a été adreffé par le minière
des contributions publiques, relativement aux domaines de
lile-Adam, Stors, Trye & autres, au nombre de quarante-

neuf, fitucs dans les ci-devant provinces de Languedoc,
Dauphiné, Bourgogne & Normandie, acqtjis au nom du
ci devant roi , de Louis- François-Jofeph Bourbon-Conti

, au
moyen

, tant du contrat de vente paffé devant Gondouin
& fon conirère, notaires à Paris, Je 7 odobre 1783, par
\t^^l Louis-FTançois-Jofepll Bourhon-Conii f2. Louis-StaniJIas-
- , frere duci-devant roi

,
que de la déclaration faite le

meme jour devant les mêmes notaires, au profit du ci-devaht
ÇOJ, par ledit Louis-Stanifas-Xavier

, Çon frère, décrète:

Article premier.
La vente des domaines de Plfle-Adam, Stors, Trye
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ÔL autres , faites par Loms-Françou’-Jofcph Bonrhon^C^tî ,

au ci-devant roi, le y o(5lobre 1783, efi; déclarée bonne

& valide
,
& elle continuera d’avoir /on exécution à Tégard

de la république, comme elle Taiiroit eu à Tégard du ei-

devaut roi.

^ M.
Néanmoins la réferve de Tufufruit defdits domaines

donné à Louis- Sranijlas - Xavier

,

par l’aéle en forme de

déclaration, pa/Té ledit jour 7 oélobre 1783, par lui au

ci - devant roi
,
fbn frère, & les autres claufes du même

aétc qui ont rapport à ladite réftrve, demeureront nulies

& de nul effet.

I I I.

Les domaines^dont il s agit feront aliénés comme les autres

domaines nationaux, &. ju/qu’à ce, ils feront remis entre

îes mains des régiffeurs nationaux, à Teffèt par eux de les

admini/lrcr conformément aux loix précédemment rendues
;

auffi de faire rendre compte de Tadmini/lration defdits

domaines par ceux qui les ont régis jufqu’à ce moment

au nom du ci-devant roi.

I V.

Les rentes, tant viagères que perpétuelles, dties à

différens particuliers, comme fai/ànt partie de la vente

dont il s’agit, étant déclarées dettes nationales, les créanciers

defdites rentes feront tenus de remettre les titres confti-

tuiifs de leurs créances au commifTaire général de la

liquidation
,
pour être lefdites rentes reconftituées à leur

profit ^ ou rembourrées de la manière & ainfi qu’il fera



décrété par la Convention nationale ,
d'après le travail

dudit cominiflaire-diredeur général de la liquidation.

V.
•

'

Loms-Fr.n,foîs^Jofeph Bourhon-Contï fera egalement tenu

de remettre au cominiffaire-dircaeur général delà liquida-

tion les litres, pièces, états <5c renfeignemens nécelTaires,

tant pour opérer la reconftitution ou le rembourfement

de la rente viagère de trois cent mille livres ,
conllituée

à fon profit fur fa tête ,
avec révecfion de foixante mille livres

fur diverfes fécondés têtes, que pour parvenir à la liquidation

en tout ou partie feulement des quatorze cent mille

livres réfervées entre les mains de Tacquéreur, à caufe

de la fubftitution dont étoient grèves les biens vendus ,

ainfi que des fommes donc il a pu faire le payement au

lieu de l’acquéreur, foit pour les fix derniers mois

des rentes dont il eft parlé dans l’article précédent, foit

pour telles autres caufes dont il juüifiera
,

valablement, &

même enfin pour liquider definitivement ,
s’il y a lieu, les

jouilfances réfervées audit Louis ~ François - Jofeph Bourbon-

Conii, vendeur, pendant fa vie.

Vifé par l’infpedeur. Signé Joseph Becker.

CoUaiionné à l’original
,

par nous prefident & fecrétaues de

la Convention nationale. A Paris, le 20 juin 1793»

Pan fécond de la république. Signé Coli.OT-d’Herbois ,

* préfident-, P. A. Laloy & Gossxji^ ,
jecréiaires.

Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE, le Confeil exécutif

provifoire mande & ordonne à tous les Corps admmiftratifs.

& Tribunaux, que la prclente loi ils faffem configner dan«



leurs regift-es, Dre, publier & a^eljer
. & exécuter Jans leurs

departemens 6l refïorts refpeélifs
; en foi de quoi nous

y avons appofé notre fignature & le fceau de la république.

A Paris
, le vingtième jour du mois de juin mil fept cent

quatre-vingt-treize, 1 an fécond de la république Françoife.

Si^nc G O HIER, prefident du Confcil exécutif provifoire.

Cofitrefgné G O H I E R. Et fcellée du fceau de la république.

Certifié conforme à l*ori^inaL

A PARIS,
DE L*JMPRIA1ERIE NATIONALE EXÉCUl’IVE DU LGUVRe”.

M. D C G. X C 1 l l


